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Quels sont les effets attendus de cette réforme En période d'argent cher, lorsque le
taux de la Banque de France dépassera 4,5 %, les banques seront incitées à réduire le volume
de leurs crédits dans une mesure plus large que si la hausse du taux de réescompte était
totalement supportée par leurs clients. Inversement, en période d'argent bon marché, lorsque

le taux de la Banque de France sera inférieur à 3,5 %, les banques bénéficieront à taux
égal d'une rémunération plus grande que par le passé, tant pour les crédits non réescomptés
que pour ceux qu'elles mobiliseront auprès de l'Institut d'émission. La prime qu'elles
retireront de l'existence du taux T les incitera à développer leurs opérations de crédit.

Cette mesure semble très originale, mais il est encore trop tôt pour juger de son
efficacité; de décembre 1959 à juillet 1962, le taux d'escompte n'a été ni inférieur à 3,5 %, ni
supérieur à 4,5 %.

Voilà les principaux traits caractéristiques de la politique française du crédit de 1958
à 1962. A son sujet, il faut éviter deux attitudes extrêmes: l'une qui serait faite d'un scepticisme

absolu et qui dénierait toute efficacité à la politique restrictive du crédit pour
combattre les tensions inflationistes. Les mesures qui furent prises dans ce sens au cours de 1957-
1958, nous l'avons montré, ont nettement favorisé un retour à l'équilibre. L'autre attitude
consisterait à avoir une confiance illimitée en des procédés de contrôle, incapables d'empêcher

une hausse générale des prix, s'ils sont utilisés isolément et, comme le note M. Henri
Fournier1, directeur à la Banque de France, « s'ils ne s'inscrivent pas dans une politique
d'ensemble couvrant les profits, les salaires et les dépenses publiques ».

1 Op. cit, p. 28.
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